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Préambule  

 

Dans le cadre de l’article R181-16 du code de l’environnement, il a été demandé à la société « Ferme 
éolienne des Terres Lièges SAS » de compléter le dossier de demande d’autorisation d’exploiter le parc 
éolien des Terres Lièges, pour lequel l’accusé de réception a été émis le 8 novembre 2018 par la préfecture 
des Deux-Sèvres (79), attestant le dépôt de la demande le 3 août 2018. 
 
Le présent document, rédigé à destination des services instructeurs, apporte les compléments permettant 
d’établir la recevabilité du dossier de demande d’Autorisation Environnementale pour la Ferme Eolienne 
des Terres Lièges, dans l’objectif de sa mise en enquête publique. 
 
Les réponses sont portées sous la forme du document ici présent, ainsi que incorporées aux études, et en 
quatre exemplaires papiers et trois CD-Rom. 
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1 COMPOSITION DU DOSSIER 

 

1.1 Composition du dossier – résumés non techniques 

Extrait du relevé des insuffisances : 

 

Eléments de réponse du pétitionnaire : 

La  note de présentation non technique est présentée en pièce 8. 

Le résumé non technique de l’étude d’impact est présenté en pièce 4.5.  

Le résumé non technique de l’étude des dangers est présenté en pièce 5bis. 
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2 LE DEMANDEUR 

2.1 Dénomination sociale en page 1 de la pièce 1 

Extrait du relevé des insuffisances : 

 

Eléments de réponse du pétitionnaire : 

La  dénomination sociale a été mise à jour en page 1 de la pièce 1. 

 

2.2 Numéros SIRET du siège social et du parc éolien en page 1 de la pièce 1 

Extrait du relevé des insuffisances : 

 

Eléments de réponse du pétitionnaire : 

Comme prévu par l’alinéa 1°) de l’article R181-13 du code de l’environnement, lorsque que le pétitionnaire est une personne morale il doit indiquer "sa 

dénomination ou sa raison sociale, sa forme juridique, son numéro de SIRET, l'adresse de son siège social ainsi que la qualité du signataire de la demande ». 

Le SIRET donné est donc celui du siège social, et la demande remplit bien les conditions de cet article.  
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3 L’INSTALLATION CLASSEE 

 

3.1 Hauteur mât + nacelle 

Extrait du relevé des insuffisances : 

 

Eléments de réponse du pétitionnaire : 

Pour ce modèle d’éolienne, la hauteur du haut de la nacelle est de 93,7 m. 

Cette information ne change pas le classement de l’installation.  

Cette précision a été ajoutée en page 21 de la pièce 1 ; en page 28 de la pièce 3 ; en page 8 de la pièce 4,5 ;  
et en page 22 de la pièce 6. 
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3.2 Vitesse maximale avant mise en sécurité des éoliennes 

Extrait du relevé des insuffisances : 

 

Eléments de réponse du pétitionnaire : 

Contrairement à ce qu’indique la DREAL, il n’y a aucune obligation de fournir cette information pour que le dossier soit jugé recevable. De plus, cette 

donnée n’apporte rien de plus que ce qui est déjà fourni dans le dossier pour la prévention des dangers ou inconvénients vis-à-vis des intérêts mentionnés à 

l’article L.181-3 du code de l’environnement. 

 

3.3 Certification pour les conditions de vent IEC Classe S 

Extrait du relevé des insuffisances : 
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Eléments de réponse du pétitionnaire : 

Dans la pièce 6, figurent les informations suivantes : 

 

Elles sont extraites du document « performance specification V117 – 

3,6 MW » du constructeurs VESTAS (extraits des pages 4 et 5 ci-après). 

  

 

 

Conformément à ces données techniques, pour une classe de vent IEC S, 

ce modèle d’éolienne fonctionne pour des vitesses de vent comprises 

entre 3 et 25 m/s à hauteur du moyeu. Elle peut supporter des vents 

jusqu’à 50 m/s (180 km/h), et jusqu’à la limite de 70 m/s en conditions 

extrêmes (252 km/h). 

Comme indiqué dans l’étude d’impact, Le projet se situe dans un secteur 

où les vitesses moyennes du vent à 100 m sont aux alentours de 6,5 – 

7 m/s. 

Au vu des éléments ci-contre, l’éolienne choisie est donc compatible avec les conditions de vent locales. 
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Ces éléments ont été intégrés au paragraphe en page 64 de l’étude de dangers : 

  

3.4 Parcelles concernées par le projet 

Extrait du relevé des insuffisances : 
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Eléments de réponse du pétitionnaire : 

Le détail des parcelles concernées par des servitudes, et le détail des superficies utilisées par le projet ont été mis à jour dans le tableau aux pages 19 et 20 

de la pièce 3. Ce tableau est repris ci-après. 

Ferme éolienne Des Terres lièges 
Communes d’Availles-Thouarsais et Airvault 

Eolienne 
Numéro 

de 
parcelle 

Lieu-dit Commune 
Superficie de la parcelle 

Servitudes pour le 
projet 

Superficie du projet (m²) Surface créée (m²) 
ha a ca m² 

E01 
ZH 53 Gate Bot Availles-Thouarsais 3 36 50 33 650 

Chemin d’accès, aire 
de montage, câble et 

surplomb 

Chemin d’accès 
Aire de montage 

880 
1922 

Mât 13,85 

ZH 85 Les Noelles Availles-Thouarsais 4 95 83 49 583 surplomb - -   

E02 

ZH 52 Gate Bot Availles-Thouarsais 8 45 20 84 520 

chemin d’accès, aire 
de montage, câble, 

PDL1, aire de 
montage PDL1 et 

surplomb 

Chemin d’accès 
Aires de montage 

576 
1886 

Mât 13,85 

ZH 70 Gate Bot Sud Availles-Thouarsais 6 41 25 64 125 surplomb - - - - 

ZH 71 Couleme Ouest Availles-Thouarsais 3 36 95 33 695 surplomb - - - - 

ZI 1 
ZI 3 

Couleme Est Availles-Thouarsais 
1 
1 

87 
55 

14 
80 

18 714 
15 580 

pans coupés Pans coupés 
185 
365 

- - 

E03 

ZI 17 Chiron Poisson Availles-Thouarsais 2 32 80 23 280 surplomb - - - - 

ZI 18 Chiron Poisson Availles-Thouarsais 1 31 70 13 170 
plateforme, câble, 

surplomb 
Aire de montage 282 - - 

ZI 19 Chiron Poisson Availles-Thouarsais 1 40 00 14 000 
chemin d’accès, aire 
de montage, câble, 

surplomb 

Chemin d’accès 
Aire de montage 

Pan coupé 

847 
1637 
116 

Mât 13,85 

ZI 20 Chiron Poisson Availles-Thouarsais 1 81 40 18 140 
pan coupé, 
surplomb 

Pan coupé 445 - - 

ZI 22 Chiron Poisson Availles-Thouarsais 0 73 70 7 370 surplomb - -   

E04 ZK 29 Les Chagnas Availles-Thouarsais 3 03 80 30 380 chemin d’accès, Aire de montage 1922 Mât 13,85 
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aire de montage, 
câble, surplomb 

Chemin d’accès 613 

ZK 30 Les Chagnas Availles-Thouarsais 2 53 30 25 330 
Pan coupé, câble, 

surplomb 
Pan coupé 43 - - 

E05 

ZK 37 Les Chagnas Availles-Thouarsais 2 28 00 22 800 
Pan coupé, câble, 

surplomb 
Pan coupé 30 - - 

ZK 39 Les Chagnas Availles-Thouarsais 1 72 10 17 210 

Chemin d’accès, aire 
de montage, pan 

coupé, PDL 2, aire de 
montage PDL2,  
câble, surplomb 

Aire de montage 
Chemin d’accès 

Pan coupé 

1973 
550 
102 

Mât 13,85 

ZK 40 Les Chagnas Availles-Thouarsais 2 31 90 23 190 surplomb - - - - 

ZK 42 Les Chagnas Availles-Thouarsais 0 32 03 3 203 Pan coupé Pan coupé 163 - - 

ZK 43 Les Chagnas Availles-Thouarsais 0 98 82 9 882 Pan coupé Pan coupé 53 - - 

ZL 32 Les Chagnas Availles-Thouarsais 4 93 06 49 306 Pan coupé Pan coupé 195 - - 

E06 

ZD 8 La Croix Liame Airvault 1 31 10 13 110 
Pan coupé, 
surplomb 

Pan coupé 115 - - 

ZD 9 La Croix Liame Airvault 0 18 80 1 880 surplomb - - - - 

ZD 10 La Croix Liame Airvault 2 46 70 24 670 surplomb - - - - 

ZD 11 La Croix Liame Airvault 0 95 60 9 560 

Chemin d’accès, aire 
de montage, pan 

coupé, câble, 
surplomb 

Aire de montage 
Chemin d’accès 

Pan coupé 

1922 
297 
396 

Mât 13,85 

ZD 25 
ZE 155 
ZD 24 
ZL 35 

La Croix Liame Airvault 

2 
0 
0 
4 

06 
67 
46 
22 

15 
31 
42 
86 

20 615 
6 731 
4 642 

42 286 

Pan coupé Pan coupé 

403 
526 
127 
43 

- - 

ZD 12 La Croix Liame Airvault 0 47 80 4 780 surplomb - -   

PDL 1 ZH 52 Gate Bot Availles-Thouarsais 8 45 20 84 520  Aire de montage 171,7 PDL 27,5 

PDL 2 ZK 39 Les Chagnas Availles-Thouarsais 1 72 10 17 210  Aire de montage 177,6 PDL 22,5 

TOTAL Surface totale parcelles 616 373  
Superficie du projet 

(m²) 
18 972 

Surface 
créée 

133,1 

Tableau 1 : Définition parcellaire 
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4 LE SITE D’IMPLANTATION 

 

4.1 Projet éolien à Saint-Généroux et Irais 

Extrait du relevé des insuffisances : 

 

Eléments de réponse du pétitionnaire : 

Le tableau 24 en page 101 a été complété avec la mention de ce parc éolien, autorisé et en construction. 

Commune Nom Activité Etat d’activité Distance au projet 

Availles-
Thouarsais 

SCEA 
MADIPORC 

Elevage de porcs En activité 1,5 km à l’ouest 

SAS Ferme 
éolienne de 

Thouarsais-
Irais 

Ferme éolienne En activité / 

Airvault 

ARNAUD eurl Exploitation de carrière 
En cessation 

d’activité 
 

BERNIER sa 

Travail du bois et fabrication 
d'articles en bois et en liège, 

à l’exception des meubles ; 
fabrication d’articles en 

En activité 3 km au sud 
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vannerie et sparterie 

CIMENTS 
CALCIA sas 
(Rue du Fief 

d’Argent) 

Poudres, explosifs, et autres 
(fabrication, 

conditionnement, ...) 

En activité 4 km au sud 

Liquides inflammables 
(remplissage ou distribution) 

autres que 1435 

Exploitation de carrières 

Broyage, concassage, ...et 

autres produits minéraux ou 

déchets non dangereux 
inertes 

CIMENTS 
CALCIA sas 

(Rue du Fief 
d’Argent) 

Fabrication d'autres produits 

minéraux non métalliques 

En activité 

(Seveso seuil bas) 
4 km au sud 

CIMENTS 
CALCIA sas 

(Les Plantons) 

Fabrication d'autres produits 
minéraux non métalliques 

En activité 2 km au sud-est 

COLAS 
CENTRE 
OUEST 

Broyage, concassage, ...et 
autres produits minéraux ou 

déchets non dangereux 

inertes 

En activité 3 km au sud 

Produits minéraux ou déchets 

non dangereux interne 

Enrobage au bitume de 
matériaux routiers 

Installation de stockage de 

déchets interne, de déchets 
autre que 2720 

Houille, coke, lignite, charbon 
de bois, etc.. 

MARIE 
SURGELES 

Alimentaires, Lait, 

Comburants, combustion, 
Ammoniac, Gaz inflammables 

liquéfiés (stockage), etc.. 

En activité 4 km au sud-ouest 

POITOU 
EMULSIONS gie 

Fabrication d'autres produits 
minéraux non métalliques 

En activité 5,5 km au sud 

SCORI 
Collecte, traitement et 

élimination des déchets ; 
En activité 

(Seveso Seuil 
5,7 km au sud 
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récupération Haut) 

SOCOPLAN 
Industrie du papier et du 

carton 
En activité 2 km au sud 

THIOLLET sarl 
Travaux de construction 

spécialisés 
En activité 5,3 km au sud-ouest 

Irais 

SCEA 
MADIPORC 

Elevage de porcs En activité 2,5 km au nord-est 

THIOLLET sarl 
Travaux de construction 

spécialisés 
En activité 4,5 km au nord-est 

Saint 

Généroux / 
Irais 

Ferme éolienne 
de Saint-
Généroux 

Ferme éolienne 
Autorisé 

- En construction 
1,4 km au nord 

Tableau 2 : Liste des ICPE sur les communes d’Availles-Thouarsais, Airvault et Irais 

Le tableau en page 275 a également été mis à jour avec la mention « autorisé – en construction ». 

Projet Distance au projet Situation 

Ferme éolienne d’Availles-Thouarsais-Irais 

 AVAILLES-THOUARSAIS, IRAIS  
Avis de l’autorité environnementale le 18/07/2012 

410 m construit 

Ferme éolienne de Saint-Généroux  
SAINT-GENEROUX, IRAIS  

Avis de l’autorité environnementale le 26/06/2014 

1,5 km 
Autorisé – 

en 

construction 

Ferme éolienne du Pâtis aux chevaux 

GLENAY, AIRVAULT, TESSONNIERE 
Avis de l’autorité environnementale non rendu 

6,6 km 
en 

instruction 

Ferme éolienne de Glénay 
GLENAY 

Avis de l’autorité environnementale le 04/05/2012 
6,9 km construit 

Ferme éolienne de Maisontiers-Tessonnière 
MAISONTIERS, TESSONNIERE 

Avis de l’autorité environnementale le 10/10/2012 

9,7 km construit 

Parc éolien Les Pâtis Longs 

 LUZAY 
Avis de l’autorité environnementale le 08/03/2018 

9,9 km 
en 

instruction 
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Les cartes 30 et 33 de l’étude d’impact ont également été mises à jour : 
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4.2 Distance aux habitations 

Extrait du relevé des insuffisances : 

 

Eléments de réponse du pétitionnaire : 

La mention suivante a été mise à jour en page 10 de la pièce 4.5 : 

 

 

La mention suivante a été mise à jour en page 8 de la pièce 6 : 
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4.3 Distance aux habitations - suite 

Extrait du relevé des insuffisances : 

 

Eléments de réponse du pétitionnaire : 

La carte de la page 9 de la pièce 4.3 (étude paysagère) est incorrecte. En effet, elle signale des habitations alors qu’il s’agit de bâtiments agricoles non 

habités. Cela est visible sur les photographies extraites de géoportail ci-dessous, ainsi que des captures d’écran sur google maps présentées ci-après : 
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Photographie extraite de géoportail                              /                    Carte page 9 de la pièce 4.3 

 

 

 

 

 

 

 1  2  3 

 4 

 1 

 2 

 3 

 4 

 5 

 6 

 7 
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1]  
2]  

3]  

Première habitation :  

Coordonnées en Lambert 93 : X 461063 m Y 6644660 m 

Distance au mât de l’éolienne la plus proche (E01) : 777 m  

4]  
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5]  6]  
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7]          

Première habitation :  

Coordonnées en Lambert 93 : X 460965  m Y 6644613 m (habitation à droite de la route) et X 460928 m Y 6644569 m (habitation à gauche de la route) 

Distance au mât de l’éolienne la plus proche (E01) :  

858 m (habitation à droite de la route) et 886 m (habitation à gauche) 

 

La première habitation se situe donc bien environ à 780 m du mât de l’éolienne. 

Cette carte a été mise à jour en page 9 de l’étude paysagère. L’étude paysagère corrigée est également jointe au présent dossier. 
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Page 9 de l’étude paysagère mise à jour 
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4.4 Carte des zones à émergences réglementées 

Extrait du relevé des insuffisances : 

 

Eléments de réponse du pétitionnaire : 

La carte suivante localise les habitations, les bâtiments industriels et 

agricoles dans un rayon de 800 mètres des mâts des éoliennes. Elle a été 

intégrée à la pièce 4.4 (étude acoustique).  

- Pour la commune d’Availles – Thouarsais : 

Le RNU s’applique car la commune ne dispose pas de PLU.  

On note la présence de bâtiments d’élevage ainsi que des bâtiments de 

stockage agricole à plus de 500m au nord-ouest de E01. La présence des 

agriculteurs dans ces bâtiments est très ponctuelle, équivalente à 

l’activité agricole dans les champs à proximité du projet. 

- Pour la commune d’Airvault : 

Les zonages du PLU ont été reportés sur la carte ci-après. 

La partie sud du projet se situe en zone A  (Agricole).  

 

 

 

On note dans le périmètre des 800 mètres la présence d’espaces boisés 

classés et de deux zones Np qui correspondent à des zones naturelles 

protégées, avec interdiction stricte de toute construction ou installation 

nouvelle.   

La carte des points de mesure en page 21 de l’étude acoustique a été 

complétée comme demandé avec la localisation du projet. Il est 

cependant à noter que cette carte présente les points des mesures qui 

ont été réalisées avant le choix final de l’implantation du projet, car en 

attente des résultats des études environnementales et paysagères 

notamment. C’est pour cette raison que la localisation du projet n’y était 

pas précisée. 
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Localisation des habitations, des bâtiments industriels et agricoles dans un rayon de 800 mètres des mâts des éoliennes 
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5 IMPACTS POTENTIELS DE L’INSTALLATION – CONDITIONS DE LEUR MAITRISE 

5.1  Ferme éolienne d’Availles Thouarsais - Irais 

Extrait du relevé des insuffisances : 

 

Eléments de réponse du pétitionnaire : 

Le pétitionnaire ne comprend pas la lecture faite par la DREAL de l’article R122-5 du Code de l’Environnement qui rendrait nécessaire à la recevabilité la 
quantification exacte des éventuels effets masque et pertes de production. 

Comme indiqué dans le dossier de demande d’autorisation, l'interdistance respectée entre les éoliennes de la Ferme éolienne d'Availles Thouarsais - Irais et 
la Ferme éolienne des Terres Lièges est suffisante pour garantir la protection des intérêts mentionnés à l’article L181-3 du code de l’environnement.  

 

5.2 Plans de bridage 

Extrait du relevé des insuffisances : 
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Eléments de réponse du pétitionnaire : 

Les termes « plans d’optimisation » ont été remplacés par les termes « plans de bridage » dans la pièce n°4 (étude d’impact) et la pièce n°5 (Résumé non 

technique de l’étude d’impact). 

Il est important de noter que ce terme est couramment employé dans les dossiers éoliens et qu’à la connaissance du pétitionnaire jamais une seule 

remarque n’a été faite à ce sujet par les services instructeurs ou le public. Cet avis personnel de l’instructeur ne saurait, d’ailleurs, être suffisant pour 

justifier d’une non recevabilité. 

5.3 Consultations des propriétaires et des mairies concernant les conditions de démantèlement et de remise 
en état 

Extrait du relevé des insuffisances : 

 

Eléments de réponse du pétitionnaire : 

Contrairement à ce qu’affirme la DREAL, les attestations jointes au dossier 

de demande d’autorisation ne souffrent pas d’insuffisance. Il ne peut 

donc être reproché aucune insuffisance au pétitionnaire sur ce point. 

La lecture du formulaire de consultation visé par les propriétaires et les 

Maires est erronée. 

En effet, il faut comprendre par la phrase « atteste avoir pris 

connaissances des conditions de démantèlement et de remise en état du 

site, fixées par l’arrêté du 26 août 2011 et en donne un avis favorable » 
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que les propriétaires et les Maires donnent leur avis favorable aux 

conditions de démantèlement et de remise en état présentées. Et non à 

l’arrêté ministériel. 

La consultation n’a en effet aucunement pour objet de valider l’arrêté 

ministériel, ce texte légal étant déjà opposable à l’ensemble des projets 

éoliens. 

Les consultés attestent ainsi avoir pris connaissances des conditions de 

démantèlement et de remise en état du site, fixées par l’arrêté du 26 août 

2011 modifié le 6 novembre 2014. Et les consultés attestent donner un 

avis favorable à ces conditions. Si les consultés avaient souhaité aller plus 

loin que le minimum fixé par l’arrêté ministériel, ils auraient pu librement 

le demander par retour de courrier. Ce qui n’a pas été le cas. 

Les conditions de remise en état selon les différents usages futurs des 

terrains sont explicitement présentées à l’article 1 de l’arrêté du 26 août 

2011 modifié le 6 novembre 2014, et ont été explicitement présentées 

dans les courriers transmis aux mairies et aux propriétaires afin de 

recueillir leur avis sur la remise en état de leurs parcelles, comme le 

montrent les 2 exemples de courriers ci-dessous. 

Ainsi, lorsque les maires et les propriétaires attestent avoir pris 

connaissances des conditions réglementaires de démantèlement et de 

remise en état du site fixés par l’arrêté ministériel, et en donnent un avis 

favorable, ils le font pour chaque usage futur du terrain, et en tout état de 

cause pour l’usage futur de la(es) parcelle(s) concernée(s). 
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               Extrait du courrier envoyé au Maire d’Availles-Thouarsais.               Extrait de l’exemple de courrier envoyé aux propriétaires.  
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5.4 Formulaire – Accord foncier pour la parcelle ZI 22 (E03) 

Extrait du relevé des insuffisances : 

 

Eléments de réponse du pétitionnaire : 

Nous reprécisons ci-dessous l’historique de la signature des accords 
fonciers pour l’éolienne E03 : 

- Dans un premier temps, 
nous avons signé une 

promesse de bail 
emphytéotique avec 

Monsieur et Madame 
Vergnault pour les parcelles 

ZH31 et ZH34 le 
31/10/2013, de laquelle est 

extraite la déclaration 
présentée dans la pièce 7 

page 19 : 
 
 
 
 

- Puis dans un 
second temps 
une fois que 

l’implantation 
du projet s’est 
précisée, nous 
avons signé un 

avenant à 
cette 

promesse de 
bail afin 

d’ajouter la 
parcelle ZI 22 

le 29 juin 
2017. 
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La parcelle ZI 22 appartenant aux mêmes propriétaires que les parcelles ZH31 et ZH34, nous avions ainsi la possibilité de simplifier les démarcher et signer 
un avenant au contrat initial. 
 
L’objet de cet avenant est bien écrit explicitement : 
 
 
 
 
 
 
 
 
Il concerne l’ajout de la parcelle ZI22 à la promesse de bail signée le 31 octobre 2013, dont est extraite la déclaration présentée en page 19 de la pièce 7. 
Les articles de la promesse de bail sont inchangés et s’appliquent également à la parcelle ZI22. 
 
C’est donc pour cette raison que la parcelle ZI22 n’apparait pas sur la déclaration initiale signée en date du 31 octobre 2013.   
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6 ETUDE DES DANGERS 

6.1  Gravité des accidents : 

Extrait du relevé des insuffisances : 

 

Eléments de réponse du pétitionnaire : 

Les coordonnées du point le plus proche du bâtiment d’élevage au nord-ouest de l’éolienne E01 sont : X = 461346 m, Y = 6644652 m (source : géoportail – 
Lambert 93). La distance entre E01 et le point le plus proche du bâtiment est donc de 513 m. 

Ainsi, dans le périmètre des 500 mètres autour des mâts des éoliennes, aucun bâtiment d’élevage n’est présent.  

Ce point n’appelle pas de compléments de la part du pétitionnaire. 

6.2 Situation accidentelle ou incidentelle 

Extrait du relevé des insuffisances : 
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Eléments de réponse du pétitionnaire : 

Le SDIS nous a indiqué les éléments suivants concernant les centres de 

secours susceptibles d’intervenir, ainsi que leurs délais d’intervention :  

 

 

Par ailleurs, le délai d’intervention à distance du support technique est de 

15 minutes (à partir de la réception de l’alerte par email/SMS/Appel).  

Le délai d’intervention de l’exploitant s’il est nécessaire qu’il se rendre sur 

le site d’Availles-Thouarsais est de 1h30 pour le personnel de Benet, ou 2h 

pour le personnel de Tours (informations indicatives). 

La procédure mise en œuvre en cas d’incident figurant en page 73 de 

l’étude de dangers a été complétée avec ces informations. 
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6.3 Figure 19 page 80 

Extrait du relevé des insuffisances : 

 

Eléments de réponse du pétitionnaire : 

Il est à noter que la figure 19 en page 80 (pièce 5 – Etude de dangers), a été établie par l’INERIS et intégrée dans la trame type de l’étude de dangers du 

guide technique pour l’élaboration de l’étude de dangers dans le cadre des parcs éoliens, dans sa version de mai 2012. 

Nous avons donc repris cette figure dans notre étude de dangers en suivant la trame de ce guide.  

Nous ne disposons pas des données sources de l’INERIS afin de compléter cette figure. 

C’est uniquement à titre informatif que nous avons complété ces données avec le graphique établi en page suivante, afin de montrer l’évolution des 

incidents ou accidents sur les dernières années non présentées dans le guide de l’INERIS, sur la base des données à notre disposition (base de données 

BARPI – ARIA). Bien que pouvant paraitre répétitif pour les années 2002 à 2011, ce graphique complémentaire apporte des informations supplémentaires 

pour les années 2012 à 2016. Il parait donc intéressant de conserver les deux figures. 

 

6.4 Tableau 21 page 84 

Extrait du relevé des insuffisances : 
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Eléments de réponse du pétitionnaire : 

Comme indiqué au point 7.3.1 expliquant les éléments présentés dans le tableau 21 de la page 84 : 

« Seules les agressions externes liées aux activités humaines présentes dans un rayon de 200 m (distance à partir de laquelle l’activité considérée ne 

constitue plus un agresseur potentiel) sont recensées ici, à l’exception de la présence des aérodromes qui sera reportée lorsque ceux-ci sont implantés dans 

un rayon de 2 km et des autres aérogénérateurs qui seront reportés dans un rayon de 500 m. » 

La ligne HT et le câble de l’opérateur téléphonique ORANGE sont présents à plus de 200 m du mât des éoliennes. Ainsi, ils sont considérés comme ne 

constituant plus un agresseur potentiel. C’est pourquoi ils n’ont pas été présentés dans ce tableau. 
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7 VOLET ENVIRONNEMENTAL 

7.1  Zones humides 

Extrait du relevé des insuffisances : 

 

Eléments de réponse du pétitionnaire : 

La société CALIDRIS a effectué des sondages pédologiques au niveau de la 

zone d’étude les 4 et 5 février 2019. 45 sondages ont été réalisés à l’aide 

d’une tarière pédologique.   

La société CALIDRIS a suivi les préconisations de l’arrêté du 24 juin 2008 

(modifié le 1er octobre 2009) relatif aux critères de définition et 

délimitation de zones humides.  

Le protocole suivi fut le suivant :  

- prélever une carotte de sol à l’aide d’une tarière pédologique afin 

d’obtenir les différents horizons du sol sur une profondeur d’au moins 50 

cm, 

- rechercher les traces d’oxydoréduction ferreuses ou ferriques au sein de 

la carotte, 

-  photographier chaque prélèvement puis établir un rapport de visite.  

Le rapport en annexe présente les résultats des 45 sondages : aucun 

sondage n’a révélé la présence de traces d’oxydoréduction. Ceci confirme 

l’absence de zones humides au niveau des aménagements du projet 

éolien.  
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Par ailleurs, les inventaires cartographiques des zones humides sur le secteur confirment l’absence de zone humide sur la zone de projet : 

 

Source : http://www.sig-gatine.net/zones_humides/flash/, données collectées par sondages pédologiques 

par le bureau d'études NCA Environnement. Résultats intermédiaires sur 75 communes (mise à jour : 13/10/2017) 

Seule l’éolienne E03 se situé à proximité d’une zone humide prélocalisée par la DREAL, mais qui n’a pas été confirmée par les sondages pédologiques 

effectuées par le bureau d’études CALIDRIS en février 2019. 

 

7.2 Effets des travaux sur le milieu aquatique 

Extrait du relevé des insuffisances : 

 

http://www.sig-gatine.net/zones_humides/flash/
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Eléments de réponse du pétitionnaire : 

 

En page 218 figure le paragraphe suivant : 

 

 

 

Le renvoi au paragraphe 6.1.4 est erroné. 

 

 

 

Les mesures prévues afin de réduire les risques pour le milieu naturel et 

aquatique sont présentées au paragraphe 6.2.2 : 
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PARTIE B : Compléments à l’initiative du pétitionnaire 
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1 MESURE DE REDUCTION – BALISAGE AERONAUTIQUE  

Afin de limiter l’impact visuel du balisage aéronautique, le pétitionnaire s’est mis en relation avec la société Ferme éolienne d’Availles Thouarsais – Irais 

pour proposer la mise en place d’un balisage permettant de respecter la réglementation et la sécurité aérienne, mais offrant le moindre impact. 

Pour rappel, l’arrêté du 23 avril 2018 publié au JO n°0103 du 4 mai 2018 permet, dans certaines conditions, la considération d’un « champ éolien » et la mise 

en place d’un balisage mutualisé moins impactant. Ces conditions sont définies à l’article 3.8.1 de l’arrêté : 

 

Pour le balisage diurne, au vu de ces conditions, il n’est pas possible de définir un balisage de moindre intensité lumineuse. Toutefois, les balisages seront 

synchronisés afin de garder une cohérence sur le secteur. Les caractéristiques techniques du balisage lumineux de jour pour le nouveau parc sont les 

suivantes : 
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Pour le balisage nocturne, au vu des conditions présentées ci-avant, il est possible de proposer un balisage moins impactant visuellement en définissant les 

catégories d’éoliennes suivantes : 

 

Ainsi, de nuit, il est possible de considérer comme éoliennes principales uniquement les éoliennes E01, E03, E04 et E06 du projet éolien des Terres Lièges et 

les éoliennes E05 et E06 de la Ferme éolienne d’Availles-Thouarsais Irais. D’après l’arrêté : 

 

 

Et de considérer comme éoliennes secondaires les éoliennes E02 et E05 du projet éolien des Terres Lièges, et les éoliennes E01 E02 E03 E04 E07 E08 E09 et 

E10 de la Ferme éolienne d’Availles-Thouarsais Irais. D’après l’arrêté : 

 

Le pétitionnaire et la Ferme éolienne d’Availles Thouarsais – Irais souhaitant conserver des feux à éclats pour les éoliennes principales et secondaires, le 

deuxième type de balisage proposé par l’arrêté pour les éoliennes secondaires sera donc retenu : «feux spécifiques dits « feux sommitaux pour éoliennes 

secondaires » (feux à éclats rouges de 200 cd) » 

Cela permettra de réduire significativement l’impact lumineux de nuit pour ces 2 parcs. La carte suivante présente le balisage proposé. 
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Les informations concernant cette mesure de réduction supplémentaire ont été ajoutées en pages 59, 60 et 65 de l’étude de dangers, en pages 270, 327, 

328, 337 de l’étude d’impact, en page 24 de la pièce 4.5. 

L’attestation confirmant l’accord de la Ferme éolienne d’Availles Thouarsais – Irais pour la mise en place de ce balisage concerté, à la charge de la Ferme 

éolienne des Terres Lièges, est présentée en annexe. 
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PARTIE C : Annexes 
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Annexe 1 :  

Etude pédologique – zones humides (Calidris) 
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INTRODUCTION 

 

 

Dans le cadre d’un projet de parc éolien situé sur les communes d’Availles - Thouarsais, Irais et Air-

vault (département des Deux-Sèvres, région Nouvelle-Aquitaine), la société VOLKSWIND a de-

mandé à la société CALIDRIS de procéder à la recherche et la délimitation des zones humides au 

regard de l’arrêté du 24 juin 2008 modifié le 1er octobre 2009. 

Le présent document a pour objectif de présenter les résultats de l’étude pédologique des zones 

humides. 
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CONTEXTE DU PROJET 

 

Dans le cadre du projet éolien d’Availles-Thouarsais, une étude pédologique a été menée au cours 

du mois de février 2019 afin de mesurer l’impact du projet sur les zones humides. 

1. Les prospections de terrain 

Les prospections de terrain ont été effectuées les 04 et 05 février 2019. 

Au total, ce sont 45 sondages qui ont été réalisés à l’aide d’une tarière pédologique.  

Cet outil rudimentaire permet de prélever de manière graduée des échantillons de sol pour y 

rechercher des traces d’oxydoréduction. Chaque prélèvement a été localisé à l’aide d’un GPS afin 

de permettre un report précis de ces derniers sur les fonds de carte. Le protocole utilisé pour cette 

étude est conforme aux préconisations de l’arrêté du 24 juin 2008 (modifié le 1er octobre 2009) 

relatif aux critères de définition et de délimitation des zones humides. Ce protocole consiste à 

prélever une carotte de sol à l’aide d’une tarière pédologique afin d’obtenir les différents horizons 

du sol sur une profondeur d’au moins 50 cm. Les traces d’oxydoréduction ferreuses ou ferriques 

sont recherchées au sein de la carotte. Une photographie du prélèvement est effectuée.  
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2. Détermination des zones humides 

2.1. Références juridiques 

Le texte de référence pour la détermination des zones humides est l’arrêté du 24 juin 2008 (modifié 

le 1er octobre 2009) qui précise les critères de définition et de délimitation des zones humides en 

application des articles L.214-7-1 et R.211-108 du Code de l’environnement : 

L’engorgement des sols par l’eau peut se révéler dans la morphologie des sols sous forme de traces 

qui perdurent dans le temps appelés « traits d’hydromorphie ». Les sols de zones humides se 

caractérisent généralement ainsi par la présence d’un ou plusieurs traits d’hydromorphie suivants : 

- des traits rédoxiques ;  

- des horizons réductiques ; 

- des horizons histiques. 

Les traits rédoxiques (notés g et (g)) résultent d’engorgements temporaires par l’eau avec pour 

conséquence principale des alternances d’oxydation et de réduction). Le fer réduit (soluble), pré-

sent dans le sol, migre sur quelques millimètres ou quelques centimètres puis reprécipite sous 

formes de taches ou accumulations de rouille, nodules ou films bruns ou noirs. Dans le même 

temps, les zones appauvries en fer se décolorent et deviennent pâles ou blanchâtre. 

Prélèvement à l’aide d’une tarière pédologique - Calidris 
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Les horizons réductiques (notés G) résultent d’engorgements permanents ou quasi-permanents, 

qui induisent un manque d’oxygène dans le sol et créent un milieu réducteur riche en fer ferreux 

ou réduit. L’aspect typique de ces horizons est marqué par 95 à 100 % du volume qui présente une 

coloration uniforme verdâtre/bleuâtre. 

Les horizons histiques (notés H) sont des horizons holorganiques entièrement constitués de ma-

tières organiques et formés en milieu saturé par la présence d'eau durant des périodes prolongées 

(plus de six mois dans l'année). Ces horizons sont composés principalement à partir de débris de 

végétaux hygrophiles ou subaquatiques. En conditions naturelles, ils sont toujours dans l’eau ou 

saturés par la remontée d’eau en provenance d’une nappe peu profonde, ce qui limite la présence 

d’oxygène. 

De façon simplifiée, dès lors que des traces d’oxydoréduction ferreuses ou ferriques sont obser-

vées entre 0 et 50 cm de profondeur le terrain est considéré comme zone humide (sols de classe 

IV, V ou VI). 

2.2. Illustration des caractéristiques des sols de zones humides 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Tableau 1 : Classes d’hydromorphie des sols 
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La circulaire du 26 juin 2017 relative à la caractérisation des zones humides indique que deux hypo-

thèses peuvent se présenter pour la caractérisation des zones humides : 

Cas 1 : En présence d’une végétation spontanée, une zone humide est caractérisée, conformément 

aux dispositions législative et réglementaire interprétées par l’arrêt du Conseil d’État, à la fois si les 

sols présentent les caractéristiques de telles zones (habituellement inondés ou gorgés d’eau), et si 

sont présentes pendant au moins une partie de l’année, des plantes hygrophiles. Il convient, pour 

vérifier si ce double critère est rempli, de se référer aux caractères et méthodes réglementaires 

mentionnées aux annexes I et II de l’arrêté du 24 juin 2008. 

Cas 2 : En l’absence de végétation, liée à des conditions naturelles (par exemple : certaines vasières, 

etc.) ou anthropiques (par exemple : parcelles labourées, etc.), ou en présence d’une végétation 

dite « non spontanée », une zone humide est caractérisée par le seul critère pédologique, selon les 

caractères et méthodes réglementaires mentionnés à l’annexe I de l’arrêté du 24 juin 2008. 

Dans le cas du projet de parc éolien d’Availles-Thouarsais, un seul type d’habitat sera impacté : les 

cultures, et ce pour E1, E2, E3, E4, E5 et E6. 

Les cultures sont considérées comme des habitats à végétation non spontanée. Ces habitats sont 

potentiellement humides selon l’arrêté du 24 juin 2008 et selon la circulaire du 26 juin 2017. La dé-

termination des zones humides se fera donc sur la base des relevés pédologiques. 
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2.3. Le SAGE concerné par le projet 

Le projet se situe au sein du bassin hydrographique Loire-Bretagne et du bassin versant du Thouet. 

Il est concerné par le Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) du Thouet.  

Le périmètre proposé pour le SAGE Thouet s’étend sur près de 3 400 km² et concerne un linéaire 

de cours d’eau principaux d’environ 414 km. Le Thouet représente 152 km de ce linéaire total. Il se 

situe à cheval sur les régions Poitou-Charentes et Pays de Loire. 

. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Carte 1 : Périmètre du SAGE Thouet (source : SAGE Thouet) 

 

Le SAGE est un outil stratégique de planification de la ressource en eau à l’échelle d’une unité hy-

drographique cohérente. Il a été créé par la loi n° 92-3 du 3 janvier 1992. Il concilie le développement 

économique, l’aménagement du territoire ainsi que la gestion durable des ressources en eau.  

Le SAGE est constitué d’un plan d’aménagement et de gestion durable (PAGD) de la ressource, d’un 

règlement ainsi que d’un rapport environnemental. Avec le PAGD et le règlement, le SAGE dispose 

d’une véritable portée juridique (loi sur l’eau et les milieux aquatiques n°2006-1772 du 30 décembre 

2006). 

Zone d’implantation potentielle 

du parc éolien 
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Le SAGE du Thouet est en cours d’élaboration. Les enjeux « biodiversité » du SAGE Thouet sont les 

suivants :  

- Identifier, préserver, restaurer et valoriser les zones humides  

- Faire des têtes de bassin versant des zones de restauration et d'intervention prioritaires 

Quatre contrats territoriaux Milieux Aquatiques (CTMA) – anciennement Contrat Restauration En-

tretien (CRE) sont également mis en œuvre dans la zone du projet éolien d’Availles-Thouarsais : les 

CTMA du Thouet, de l’Argenton, du Thouaret et de la Dive. 

Un CTMA est un outil permettant de mettre en œuvre des actions intégrées de restauration et 

d'entretien des milieux aquatiques (cours d’eau, zones humides). Après une étude préalable qui 

permet de réaliser une analyse complète du cours d'eau, un diagnostic et la définition des enjeux, 

objectifs et actions, le maître d'ouvrage établit un programme de restauration et d'entretien sur 5 

ans. Contrairement au SAGE, les objectifs du CTMA n’ont pas de portée juridique, mais constituent 

un engagement contractuel entre les signataires. 

En outre, sur le territoire du SAGE Thouet, 5 BAC (Bassin d’Alimentation de Captage (BAC) font 

l’objet d’un programme Re-Sources : BAC des Lutineaux (3 captages), BAC de Pas de Jeu (3 cap-

tages), BAC de Ligaine (2 captages), BAC de Seneuil (1 captage), BAC du Cébron (1 captage superfi-

ciel). 

Le programme Re-Sources est une initiative régionale Poitou-Charentes, née à la suite du constat 

de dégradation de la ressource en eau. Cette démarche multi-partenariale mobilise les acteurs lo-

caux concernés par la qualité de l’eau pour élaborer, de façon concertée, un programme d’action 

visant à reconquérir la qualité de l’eau potable en Poitou-Charentes. Cette action volontaire est 

portée par les producteurs d’eau potable sur leur Bassin d’Alimentation de Captage (BAC). 

La démarche Re-Sources consiste :  

- à établir un diagnostic de l’état de la ressource en eau et des causes de sa dégradation, au regard des 

facteurs de risque et de l’ensemble des activités de la zone. 

- à définir collectivement les actions à mettre en œuvre sur les bassins d’alimentation de captage en eau 

potable pour améliorer la qualité de l’eau et préserver les milieux naturels. Sur le SAGE Thouet, 11 cap-

tages AEP sont classées en captage « Grenelle ». Ils font pour la plupart l’objet d’un contrat territorial. 
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Carte 2 : Périmètre des BAC en région Poitou-Charentes (source : SAGE Thouet) 

  

Zone d’implantation potentielle 

du parc éolien 



Étude pédologique pour le projet éolien d’Availles ,- Thouarsais - Volkswind 11 

Le bassin versant du Thouet dépend du Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux 

(SDAGE) du bassin Loire-Bretagne. 

Le huitième chapitre de ce SDAGE intitulé « Préserver les zones humides » contient un sous chapitre 

8B « Préserver les zones humides pour pérenniser leurs fonctionnalités » qui vise à « restaurer ou 

éviter de dégrader les fonctionnalités des zones humides encore existantes et pour éviter de 

nouvelles pertes de surfaces et, à défaut de telles solutions, de réduire tout impact sur la zone 

humide et de compenser toute destruction ou dégradation résiduelle. Ceci est plus 

particulièrement vrai dans les secteurs de forte pression foncière où l’évolution des activités 

économiques entraîne une pression accrue sur les milieux aquatiques ou dans certains secteurs en 

déprise agricole. » et notamment la disposition 8B-1 citée ci-après :  

8B-1 - Les maîtres d’ouvrage de projets impactant une zone humide cherchent une autre implantation 

à leur projet, afin d’éviter de dégrader la zone humide. À défaut d’alternative avérée et après réduction 

des impacts du projet, dès lors que sa mise en œuvre conduit à la dégradation ou à la disparition de 

zones humides, la compensation vise prioritairement le rétablissement des fonctionnalités. À cette fin, 

les mesures compensatoires proposées par le maître d’ouvrage doivent prévoir la recréation ou la 

restauration de zones humides, cumulativement : 

 - équivalente sur le plan fonctionnel ; 

 - équivalente sur le plan de la qualité de la biodiversité ; 

- dans le bassin versant de la masse d’eau. 

En dernier recours, et à défaut de la capacité à réunir les trois critères listés précédemment, la 

compensation porte sur une surface égale à au moins 200 % de la surface, sur le même bassin versant 

ou sur le bassin versant d’une masse d’eau à proximité. Conformément à la réglementation en vigueur 

et à la doctrine nationale "éviter, réduire, compenser", les mesures compensatoires sont définies par 

le maître d'ouvrage lors de la conception du projet et sont fixées, ainsi que les modalités de leur suivi, 

dans les actes administratifs liés au projet (autorisation, récépissé de déclaration...). La gestion, 

l’entretien de ces zones humides compensées sont de la responsabilité du maître d’ouvrage et doivent 

être garantis à long terme. 

2.4. Phase de prélèvements 

1.1.1. Localisation des sondages 

Les cartes ci-dessous représentent la localisation des 45 sondages qui ont été effectués. 

 



Étude pédologique pour le projet éolien d’Availles ,- Thouarsais - Volkswind 12 

 

Carte 3 : Localisation des points de prélèvements (E1 et E2) 
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Carte 4 : Localisation des points de prélèvements (E3) 
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Carte 5 : Localisation des points de prélèvements (E4 et E5) 
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Carte 6 : Localisation des points de prélèvements (E6) 
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RESULTATS 

 

3. Sondages pédologiques 

3.1. Sondages pédologiques 

Les sondages pédologiques doivent attester ou non de la présence de zones humides au sens ré-

glementaire du terme sur les parcelles prospectées. La présence de traces d'oxydoréduction à 

moins de 50 cm de profondeur sur la zone marque son caractère humide. Le tableau présente pour 

chaque prélèvement de sol réalisé sa classe d'hydromorphie associée en fonction de la profondeur 

des traces d'oxydoréduction. 

Tableau 2 : Liste des prélèvements et classes d'hydromorphie associées 

Point de 
sondage 

Profondeur minimale des traces 
d'oxydoréduction  

Classe d'hydro-
morphie 

Zone humide Type d’habitats naturels 

Éolienne E1 

1.1 Absence de traces avant 50 cm III NON Culture 

1.2 Absence de traces avant 50 cm III NON Culture 

1.3 Absence de traces avant 50 cm III NON Culture 

1.4 Absence de traces avant 50 cm III NON Culture 

1.5 Absence de traces avant 50 cm III NON Culture 

1.6 Absence de traces avant 50 cm III NON Culture 

Éolienne E2 

2.1 Absence de traces avant 50 cm III NON Culture 

2.2 Absence de traces avant 50 cm III NON Culture 

2.3 Absence de traces avant 50 cm III NON Culture 

2.4 Absence de traces avant 50 cm III NON Culture 
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Tableau 2 : Liste des prélèvements et classes d'hydromorphie associées 

Point de 
sondage 

Profondeur minimale des traces 
d'oxydoréduction  

Classe d'hydro-
morphie 

Zone humide Type d’habitats naturels 

2.5 Absence de traces avant 50 cm III NON Culture 

2.6 Absence de traces avant 50 cm III NON Culture 

2.7 Absence de traces avant 50 cm III NON Culture 

2.8 Absence de traces avant 50 cm III NON Culture 

Éolienne E3 

3.1 Absence de traces avant 50 cm III NON Culture 

3.2 Absence de traces avant 50 cm III NON Culture 

3.3 Absence de traces avant 50 cm III NON Culture 

3.4 Absence de traces avant 50 cm III NON Culture 

3.5 Absence de traces avant 50 cm III NON Culture 

3.6 Absence de traces avant 50 cm III NON Culture 

3.7 Absence de traces avant 50 cm III NON Culture 

Éolienne E4 

4.1 Absence de traces avant 50 cm III NON Culture 

4.2 Absence de traces avant 50 cm III NON Culture 

4.3 Absence de traces avant 50 cm III NON Culture 

4.4 Absence de traces avant 50 cm III NON Culture 

4.5 Absence de traces avant 50 cm III NON Culture 

4.6 Absence de traces avant 50 cm III NON Culture 

Éolienne E5 

5.1 Absence de traces avant 50 cm III NON Culture 

5.2 Absence de traces avant 50 cm III NON Culture 

5.3 Absence de traces avant 50 cm III NON Culture 

5.3 Absence de traces avant 50 cm III NON Culture 

5.4 Absence de traces avant 50 cm III NON Culture 

5.5 Absence de traces avant 50 cm III NON Culture 

5.6 Absence de traces avant 50 cm III NON Culture 

5.7 Absence de traces avant 50 cm III NON Culture 

5.8 Absence de traces avant 50 cm III NON Culture 

5.9 Absence de traces avant 50 cm III NON Culture 

Éolienne E6 

6.1 Absence de traces avant 50 cm III NON Culture 
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Tableau 2 : Liste des prélèvements et classes d'hydromorphie associées 

Point de 
sondage 

Profondeur minimale des traces 
d'oxydoréduction  

Classe d'hydro-
morphie 

Zone humide Type d’habitats naturels 

6.2 Absence de traces avant 50 cm III NON Culture 

6.3 Absence de traces avant 50 cm III NON Culture 

6.4 Absence de traces avant 50 cm III NON Culture 

6.5 Absence de traces avant 50 cm III NON Culture 

6.7 Absence de traces avant 50 cm III NON Culture 

6.8 Absence de traces avant 50 cm III NON Culture 

6.9 Absence de traces avant 50 cm III NON Culture 

Éolienne 1 

La parcelle où l’implantation de l’éolienne 1 est prévue est une culture. Une grande partie des son-

dages de cette parcelle n’ont pu être réalisés correctement de par la présence d’une semelle de 

labours. 

Aucun des prélèvements effectués n’a présenté de traces d’oxydoréduction. 

 

Parcelle d’implantation du poste de livraison et de l’éolienne E1 

Point 1.1 

           

Sur le carottage du point de prélèvement 1.1, on ne retrouve aucune trace d’oxydoréduction jusqu’à 50 cm. 
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Point 1.2 

       

Le sondage n°1.2 n’a pu être réalisé que sur les 30 premiers centimètres de par la présence d’une semelle de labours. On ne 
retrouve aucune trace d’oxydoréduction. 

 

Point 1.3 

           

Le sondage n°1.3 n’a pu être réalisé que sur les 30 premiers centimètres de par la présence de semelle de labours. On ne 
retrouve aucune trace d’oxydoréduction. 

 

Point 1.4 

       

Le sondage n°1.4 n’a pu être réalisé que sur les 30 premiers centimètres de par la présence de semelle de labours. On ne 
retrouve aucune trace d’oxydoréduction. 
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Point 1.5 

           

Sur le carottage du point de prélèvement 1.5, on ne retrouve aucune trace d’oxydoréduction jusqu’à 50 cm. 

 

Point 1.6 

       

Sur le carottage du point de prélèvement 1.6, on ne retrouve aucune trace d’oxydoréduction jusqu’à 50 cm. 

 

Éolienne 2 

La parcelle où l’implantation de l’éolienne 2 est prévue est une culture. Une grande partie des son-

dages de cette parcelle n’ont pu être réalisés correctement de par la forte présence de cailloux. 

 

Parcelle d’implantation de l’éolienne E2 
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Point 2.1 

       

Sur le carottage du point de prélèvement 2.1, on ne retrouve aucune trace d’oxydoréduction jusqu’à 50 cm.  

 

Point 2.2 

                

Sur le carottage du point de prélèvement 2.2, on ne retrouve aucune trace d’oxydoréduction jusqu’à 50 cm. 

 

Point 2.3 

                

Le sondage n°2.3 n’a pu être réalisé que sur les 30 premiers centimètres de par la forte présence de cailloux. 
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Point 2.4 

       

Le sondage n°2.4 n’a pu être réalisé que sur les 30 premiers centimètres de par la forte présence de cailloux. On ne re-
trouve aucune trace d’oxydoréduction. 

 

Point 2.5 

       

Sur le carottage du point de prélèvement 2.5, on ne retrouve aucune trace d’oxydoréduction jusqu’à 50 cm.  

 

Point 2.6 

       

Le sondage n°2.6 n’a pu être réalisé que sur les 30 premiers centimètres de par la forte présence de cailloux. On ne re-

trouve aucune trace d’oxydoréduction. 
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Point 2.7 

       

Le sondage n°2.7 n’a pu être réalisé que sur les 30 premiers centimètres de par la forte présence de cailloux. On ne re-

trouve aucune trace d’oxydoréduction. 

 

Point 2.8 

       

Sur le carottage du point de prélèvement 2.8, on ne retrouve aucune trace d’oxydoréduction jusqu’à 50 cm.  
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Éolienne 3 

La parcelle où l’implantation de l’éolienne 3 est prévue est une culture. 

Aucun prélèvement n’a révélé la présence de traces d’humidité. 

 

Parcelle d’implantation de l’éolienne E3 

 

Point 3.1 

           

Sur le carottage du point de prélèvement 3.1, on ne retrouve aucune trace d’oxydoréduction jusqu’à 50 cm. 

 

Point 3.2 

       

Sur le carottage du point de prélèvement 3.2, on ne retrouve aucune trace d’oxydoréduction jusqu’à 50 cm. 



Étude pédologique pour le projet éolien d’Availles ,- Thouarsais - Volkswind 25 

Point 3.3 

           

Le sondage n°3.3 n’a pu être réalisé que sur les 40 premiers centimètres de par la forte présence de cailloux. On ne re-
trouve aucune trace d’oxydoréduction. 

 

Point 3.4 

       

Sur le carottage du point de prélèvement 3.4, on ne retrouve aucune trace d’oxydoréduction jusqu’à 50 cm. 

 

Point 3.5 

           

Sur le carottage du point de prélèvement 3.5, on ne retrouve aucune trace d’oxydoréduction jusqu’à 50 cm. 

  



Étude pédologique pour le projet éolien d’Availles ,- Thouarsais - Volkswind 26 

Point 3.6 

       

Sur le carottage du point de prélèvement 3.6, on ne retrouve aucune trace d’oxydoréduction jusqu’à 50 cm. 

 

Point 3.7 

           

Sur le carottage du point de prélèvement 3.7, on ne retrouve aucune trace d’oxydoréduction jusqu’à 50 cm. 

 

Éolienne 4 

La parcelle où l’implantation de l’éolienne 4 est prévue est une culture.  

Aucun prélèvement n’a révélé la présence de traces d’humidité. 

Point 4.1 

           

Le sondage n°4.1 n’a pu être réalisé que sur les 30 premiers centimètres de par la présence cailloux. On ne retrouve au-
cune trace d’oxydoréduction. 
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Point 4.2 

       

Le sondage n°4.2 n’a pu être réalisé que sur les 30 premiers centimètres en raison de la présence de cailloux. On ne re-
trouve aucune trace d’oxydoréduction. 

 

Point 4.3 

           

Le sondage n°4.3 n’a pu être réalisé que sur les 40 premiers centimètres en raison de la présence de cailloux. On ne re-
trouve aucune trace d’oxydoréduction. 

 

Point 4.4 

           

Le sondage n°4.4 n’a pu être réalisé que sur les 30 premiers centimètres en raison de la présence de cailloux. On ne re-
trouve aucune trace d’oxydoréduction. 
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Point 4.5 

       

Sur le carottage du point de prélèvement 4.5, on ne retrouve aucune trace d’oxydoréduction jusqu’à 50 cm. 

 

Éolienne 5 

La parcelle où l’implantation de l’éolienne 5 est prévue est culture. Une grande partie des sondages 

de cette parcelle n’ont pu être réalisés correctement de par la forte présence de cailloux et de la 

roche mère en surface. 

 

 

Parcelle d’implantation de l’éolienne E5 
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Point 5.1 

       

Le sondage n°5.1 n’a pu être réalisé que sur les 30 premiers centimètres de par la forte présence de cailloux. On ne re-
trouve aucune trace d’oxydoréduction. 

 

Point 5.2 

                

Le sondage n°5.2 n’a pu être réalisé que sur les 30 premiers centimètres de par la forte présence de cailloux. On ne re-
trouve aucune trace d’oxydoréduction. 

 

Point 5. 3 

       

Le sondage n°5.3 n’a pu être réalisé que sur les 30 premiers centimètres de par la forte présence de cailloux. On ne re-
trouve aucune trace d’oxydoréduction. 
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Point 5. 4 

       

Le sondage n°5.4 n’a pu être réalisé que sur les 30 premiers centimètres de par la forte présence de cailloux. On ne re-
trouve aucune trace d’oxydoréduction. 

 

Point 5.5 

       

Le sondage n°5.5 n’a pu être réalisé que sur les 30 premiers centimètres de par la forte présence de cailloux. On ne re-
trouve aucune trace d’oxydoréduction. 

 

Point 5.6 

       

Le sondage n°5.6 n’a pu être réalisé que sur les 30 premiers centimètres de par la forte présence de cailloux. On ne re-
trouve aucune trace d’oxydoréduction. 
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Point 5. 7 

       

Le sondage n°5.7 n’a pu être réalisé que sur les 30 premiers centimètres de par la forte présence de cailloux. On ne re-
trouve aucune trace d’oxydoréduction. 

 

Point 5.8 

       

Le sondage n°5.8 n’a pu être réalisé que sur les 30 premiers centimètres de par la forte présence de cailloux. On ne re-
trouve aucune trace d’oxydoréduction. 

 

Point 5.9 

       

Le sondage n°5.9 n’a pu être réalisé que sur les 40 premiers centimètres de par la forte présence de cailloux. On ne re-
trouve aucune trace d’oxydoréduction. 
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Éolienne 6 

La parcelle où l’implantation de l’éolienne 6 est prévue est une zone de culture. Une grande partie 

des sondages de cette parcelle n’ont pu être réalisés correctement de par la forte présence de cail-

loux en surface. 

 

Parcelle d’implantation de l’éolienne E6 

Point 6.1 

       

Le sondage n°6.1 n’a pu être réalisé que sur les 40 premiers centimètres de par la forte présence de cailloux. On ne re-
trouve aucune trace d’oxydoréduction. 
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Point 6.2 

                

 Sur le carottage du point de prélèvement 6.2, on ne retrouve aucune trace d’oxydoréduction jusqu’à 50 cm. On ne re-
trouve aucune trace d’oxydoréduction. 

 

Point 6. 3 

       

Sur le carottage du point de prélèvement 6.3, on ne retrouve aucune trace d’oxydoréduction jusqu’à 50 cm. On ne retrouve 
aucune trace d’oxydoréduction. 

 

Point 6. 4 

       

Sur le carottage du point de prélèvement 6.4, on ne retrouve aucune trace d’oxydoréduction jusqu’à 50 cm. On ne retrouve 
aucune trace d’oxydoréduction. 
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Point 6.5 

       

Sur le carottage du point de prélèvement 6.5 on ne retrouve aucune trace d’oxydoréduction jusqu’à 50 cm. On ne retrouve 
aucune trace d’oxydoréduction. 

 

Point 6.6 

       

Sur le carottage du point de prélèvement 6.6, on ne retrouve aucune trace d’oxydoréduction jusqu’à 50 cm. On ne retrouve 
aucune trace d’oxydoréduction. 

 

Point 6. 7 

       

Sur le carottage du point de prélèvement 6.7, on ne retrouve aucune trace d’oxydoréduction jusqu’à 50 cm. On ne retrouve 
aucune trace d’oxydoréduction. 
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Point 6.8 

       

Le sondage n°6.8 n’a pu être réalisé que sur les 30 premiers centimètres de par la forte présence de cailloux. On ne re-
trouve aucune trace d’oxydoréduction. 

 

Point 6.9 

       

Le sondage n°6.9 n’a pu être réalisé que sur les 40 premiers centimètres de par la forte présence de cailloux. On ne re-
trouve aucune trace d’oxydoréduction. 

 

Aucun sondage effectué sur la zone d’implantation potentielle du projet de parc éolien d’Availles-

Thouarsais n’a révélé la présence de traces d’oxydoréduction. 
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CONCLUSION 

 

Aucun des sondages pédologiques réalisés au niveau de la zone d’implantation potentielle du pro-

jet de parc éolien d’Availles-Thouarsais n’a présenté des traces d’oxydoréduction indiquant la pré-

sence de zones humides, au sens de l'arrêté du 24 juin 2008, modifié le 1er octobre 2009.  
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Annexe 2 :  

Attestation de la Ferme éolienne d’Availles Thouarsais – Irais 

et pouvoir de signature 

 

 

 

 

 






